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Synthèse 

Parmi les grands chantiers menés en 2012, les négociations entre partenaires AFPG, SFEG, 
ADEME et BRGM ont mené à la décision du transfert de QUALIFORAGE vers QUALIT’ENR. Afin 
de placer le label QUALIFORAGE dans la perspective d’une qualification (démarche qualité 
proche de la certification), le BRGM s’est impliqué en 2013 dans ce transfert avec la participation 
des professionnels du forage (SFEG et AFPG), des organismes de qualification (QUALIBAT et 
QUALIT’ENR) et des représentants du Ministère (DGEC, DGALN, DGPR). En parallèle et dans le 
cadre de la refonde de la règlementation, le BRGM a également participé aux travaux menés par 
le groupe de travail « Qualification des foreurs » piloté par la DGEC. 
 

Le principal objectif du transfert de QUALIFORAGE vise à rendre compatible ce label avec les 
règles définies dans la charte d'engagement relative à la "Reconnaissance Garant 
Environnement". L’objectif à terme est de rendre QUALIFORAGE éligible à la future éco-
conditionnalité des aides publiques, annoncée pour le 1er juillet 2014. Ceci conduit à la mise au 
point de deux qualifications dédiées au forage, à savoir Qualiforage, « module géothermie sur 
sonde » et « module géothermie sur nappe ». 

 
Les actions menées en 2013 par les professionnels et le BRGM ont conduit à participer aux 
développements associés à ce transfert : convention pour le transfert de la marque,  règlement 
d’usage de la marque, grilles des audits sondes et forage d’eau, déroulé pédagogique pour la 
formation « Foreurs RGE », QCM pour la qualification début 2014, proposition pour le montage 
d’une formation « Foreurs RGE ».  

Le travail mené depuis 2001 par le BRGM, dans le cadre de son partenariat avec l’ADEME, a 
abouti à ce jalon important que représente le transfert de QUALIFORAGE vers l’organisme de 
qualification QUALIT’ENR, ainsi que sa mise en conformité avec les exigences de la charte RGE, 
contribuant ainsi à l’encadrement de la profession du forage et au développement maîtrisé de la 
géothermie très basse énergie sur sondes géothermiques verticales et sur aquifères superficiels. 

Le présent rapport synthétise ces travaux, menés en 2013 dans le cadre de la Convention 
ADEME-BRGM n° 12 05 C0131. 
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1. Contexte 

La démarche d’engagement de qualité des entreprises de forages de sondes géothermiques 
verticales (QUALIFORAGE) a été lancée en début 2001. Depuis 2005, le BRGM en assure le 
pilotage pour le compte d’EDF et de l’ADEME. Depuis 2009, cette démarche n’est plus portée par 
EDF. 

Parmi les grands chantiers menés en 2012, les négociations ont mené à la décision du transfert de 
QUALIFORAGE vers QUALIT’ENR, actée lors de la réunion de lancement du 22 janvier 2013 (cf. 
annexe 1). Afin de placer le label QUALIFORAGE dans la perspective d’une qualification 
(démarche qualité proche de la certification), le BRGM s’est impliqué en 2013 dans ce transfert 
avec la participation des professionnels du forage (SGEG et l’AFPG), des organismes de 
qualification (QUALIBAT et QUALIT’ENR1), et des représentants du Ministère (DGEC, DGALN, 
DGPR).  

En parallèle et dans le cadre de la refonde de la règlementation, le BRGM a également participé 
aux travaux menés par le groupe de travail « Qualification des foreurs » piloté par la DGEC. 

 
 

2. Objectifs 

L’objectif initial de QUALIFORAGE est d'assurer le suivi du dispositif engagement qualité des 
foreurs visant à développer en France, une offre de qualité pour la mise en œuvre de sondes 
géothermiques verticales.  

Le principal objectif du transfert de QUALIFORAGE vers QUALIT’ENR et des travaux menés dans 
cette perspective vise désormais à transférer la gestion de la marque, ainsi que l’instruction des 
dossiers, l’attribution de la qualification et la gestion des audits, à l’organisme de qualification 
QUALIT’ENR. Il vise en particulier à rendre compatible ce label avec les règles définies dans la 
charte d'engagement relative à la "Reconnaissance Garant Environnement".  

L’objectif à terme est de rendre QUALIFORAGE éligible à la future éco-conditionnalité des aides 
publiques, annoncée pour le 1er juillet 2014. Ceci conduit à la mise au point de deux qualifications 
dédiées au forage, à savoir Qualiforage, « module géothermie sur sonde » et « module géothermie 
sur nappe.  
  

                                                

1
 La qualification des foreurs est actuellement portée par les deux principaux organismes de qualification QUALIT’ENR et QUALIBAT. 

Le transfert de la marque QUALIFORAGE a été ciblé vers QUALIT’ENR, le BRGM restant propriétaire de la marque jusqu’en 2016. 
QUALIBAT possède déjà un code de qualification associé (8311 - Installations de pompes à chaleur géothermiques - Technicité 
courante).  
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3. Travaux réalisés 

3.1. FONCTIONNEMENT DE QUALIFORAGE EN 2013 

À la fin de l’année 2012, 64 foreurs étaient qualifiés par le BRGM et se voyaient leur 
qualification prolongée jusqu’en fin 2013.  

Une note formelle d’information, signée conjointement par le BRGM et l’ADEME a été 
envoyée le 5 août 2013 par QUALIT’ENR aux foreurs qualifiés. Elle avait pour objectif de les 
informer sur l’état des instructions et des nouvelles demandes d’adhésion pour l’année 2013, 
ainsi que sur les nouvelles perspectives.  

Cette note précise en outre (cf. annexe 2) que la réalisation d’audits d’installations de forage a 
été suspendue en 2013 et qu’aucune nouvelle adhésion d’entreprise à Qualiforage ne peut 
être acceptée, tant que la nouvelle qualification en cours de mise en place n’est effective. Elle 
stipule également que les qualifications seront délivrées en 2014 par l’organisme Qualit’Enr et 
qu’en ce qui concerne les certificats Qualiforage délivrés jusqu’en 2012 par le BRGM, il a été 
convenu que leur durée de validité sera prolongée jusqu’au 31/12/2013.  

 

3.2. MISE EN PLACE DU PROCESSUS DU TRANSFERT  

 

Afin de formaliser le transfert effectif de la marque QUALIFORAGE, une convention a été 
mise en place en 2013 entre le BRGM et QUALIT’ENR. Parallèlement, le BRGM a fait la 
demande de renouvellement des deux domaines Internet QUALIFORAGE.EU et QUALI-
FORAGE.COM pour l’année 2014.  

L’organisation de ce transfert a été discutée lors de la réunion du 8 janvier 2013 (cf. annexe 
3). Elle prévoit la création d’une commission d’instruction spécifique au forage au sein de 
QUALIT’ENR, de l’élection du président de cette commission et de la définition du champ de 
qualification (modules sondes + eau).   

En 2013, cette commission a été représentée par un groupe de travail dédié, impliquant plus 
spécifiquement les partenaires ADEME, SFEG, AFPG, BRGM et QUALIT’ENR.  

Le début des travaux du groupe de travail a été formalisé lors de la réunion de lancement du 
22 janvier 2013.  Les points suivants ont été développés :  

- lancement du projet de reprise de la marque par Qualit’EnR suite à la signature de la 
convention ADEME le 27 décembre 2012. Moyens mis en œuvre par Qualit’EnR dans 
ce cadre ; 

- organisation de la commission Qualiforage au sein de Qualit’EnR (périodicité de 
réunion, présidence…) ; 
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- analyse et échanges sur les écarts entre règlement d’usage actuel de Qualiforage, la 
norme NF X50-091 (Qualification - Exigences générales relatives aux organismes de 
qualification de fournisseurs) et la charte RGE ; 

- point sur les aspects formations et audits. 
 

Une réunion pour faire le bilan sur le processus de transfert en cours a été réalisée le 15 
octobre 2013, élargie à QUALIBAT et au Ministère (DGEC). Il s’agissait en particulier de 
discuter de la mise en route commune de la qualification en début 2014 en l’absence de 
formation agréée : planning, mise en place un QCM et un jury de rattrapage. Ces points seront 
détaillés ci-dessous. 

Parallèlement, le BRGM s’est rapproché de la région Centre pour mettre en relation le 
processus de qualification GEOQUAL avec QUALIT’ENR. Une première réunion s’est portée 
entre le BRGM et la région Centre le 14/01/2013 sur l’état des adhésions des foreurs 
GEOQUAL, suivie de nombreux échanges qui aboutissent à fin 2013 à la décision d’intégrer 
un représentant de GEOQUAL au sein de la commission QUALIFORAGE. 

 

3.3. RÈGLEMENT D’USAGE DE LA MARQUE QUALIFORAGE 

 

Plusieurs réunions de groupe de travail impliquant en particulier les professionnels de forage 
(SFEG, APFG), ainsi que le BRGM, l’ADEME et QUALIT’ENR, se sont déroulées courant 2013 (12 
février,  8 mars, 15 mai, 27 mai) afin d’élaborer le règlement d’usage de la marque  
QUALIFORAGE.  

 

Ce document (cf. annexe 4) a été établi à partir du dernier règlement intérieur rédigé en 2012 par 
le BRGM. Les travaux ont consisté à mettre en adéquation le règlement intérieur avec les statuts 
et processus de qualification de QUALIT’ENR, ainsi que les exigences du RGE. 

 

Conformément aux exigences du RGE, le règlement fixe une durée annuelle de renouvellement 
ainsi qu’une durée de 4 ans après laquelle la qualification doit être révisée par l’organisme 
qualificateur, avec la réalisation d’un audit courant les douze premiers mois suivant la date 
d’adhésion.  

3.4. GRILLES AUDITS  

Parallèlement à la rédaction du règlement d’usage de la marque, 6 réunions de groupe de travail 
ont été réalisées courant 2013, afin d’élaborer les nouvelles grilles d’audit. Elles ont été établies à 
partir des anciennes grilles d’audit QUALIFORAGE élaborées par le BRGM et utilisées jusqu’à fin 
2012.  

Les travaux ont consisté à les adapter aux exigences du nouveau règlement d’usage de la 
marque, des normes NF X10-970 et NF X10-999 et des exigences du RGE.  
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Elles se déclinent en deux versions : grille d’audit pour les sondes géothermiques (cf. annexe 5) et 
grille d’audit pour les forages d’eau à usage géothermique (cf. annexe 6). 

Le contenu de ces deux grilles a notamment été intégré dans le futur arrêté pour la Qualification 
des foreurs piloté par la DGEC et mis en relation avec le futur arrêté de prescriptions générales 
concernant la géothermie de minime importance. 

3.5. DÉROULÉ PÉDAGOGIQUE POUR UNE « FORMATION FOREURS RGE » 

La DGEC a mis en place en 2012 un groupe de travail piloté par l’ADEME constitué de 
professionnels du forage et de bureaux d’étude afin de définir un déroulé pédagogique pour une 
formation spécifique dans le domaine du forage géothermique. La particularité du forage 
géothermique est qu’il n’existe, aujourd’hui, aucune formation spécifique, alors que la directive 
européenne de 2009 relative aux énergies renouvelables exige ce type de formation. 

Le BRGM s’est impliqué en 2013 pour la rédaction du contenu pédagogique à travers 4 réunions 
de groupe de travail. La dernière version du projet de déroulé pédagogique est présentée à 
l’annexe 7. 

Ce déroulé a pour objectif de servir de fil conducteur pour le montage d’une formation « Foreurs 
RGE », dont le contenu est détaillé et commun à tous les organismes de qualification. Le BRGM a 
proposé fin 2013 à la région Centre, une offre pour le montage d’un support pédagogique en 
format numérique, basée sur le contenu du déroulé pédagogique. Il est prévu dans l’offre de tester 
une première session de formation « à blanc » orientée vers les foreurs de la région Centre qui 
serait dispensée par l’ENAG (Ecole nationale d’applications des géosciences).  

3.6. QCM POUR LA QUALIFICATION TRANSITOIRE EN 2014 

L’absence de formation à fin 2013 représente un élément bloquant pour rendre opérationnelle la 
qualification des foreurs en début 2014. Pour ne pas freiner le processus, il a donc été décidé par 
la commission forage au sein de QUALIT’ENR de mettre en place deux QCM, le premier sur le 
forage d’eau et le second sur les sondes géothermiques. Ces deux documents sont basés sur une 
centaine de questions chacun, sélectionnées à chaque session dans un ordre aléatoire à partir 
d’une base commune de 300 questions.  

L’objectif est de sanctionner les foreurs et de leur attribuer la qualification durant la période 
transitoire durant laquelle la formation n’est pas opérationnelle. En cas d’échec, les foreurs 
passeront devant un jury de rattrapage (commun aux deux organismes de qualification 
QUALIT’ENR et QUALIBAT). Les foreurs qui échouent devant ce jury seront amenés à suivre la 
future formation « foreurs RGE ». 

3.7. PARTICIPATION AU GT « QUALIFICATION DES FOREURS »  

Le BRGM a participé, lors de la réunion du 11 décembre 2013, au groupe de travail piloté par la 
DGEC afin d’examiner le projet d’arrêté sur la qualification des foreurs (cf. annexe 8). 
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Les principaux points abordés ont été la clarification des deux référentiels de qualification (ouvrage 
géothermiques fermés et ouvrages géothermiques ouverts), basés sur la norme NF X50-091 et les 
critères additionnels à ladite norme spécifiques aux forages géothermiques, figurant dans 
l’arrêté. 

Les deux organismes de qualification (QUALIT’ENR, QUALIBAT) sont déjà accrédités au titre de 
cette norme, notamment dans le cadre de la charte RGE. Ils demanderont au COFRAC une 
extension spécifique de leur accréditation lorsque l’arrêté définissant les critères additionnels pour 
les forages sera publié. Selon QUALIT’ENR, les délais d’obtention de cette extension sont 
compatibles avec l’exigence du décret qui prévoit une accréditation des organismes de 
qualification au 1er janvier 2016. 

Le compte-rendu de cette réunion (cf. annexe 9) précise également que les premières 
qualifications des entreprises de forage pourront être accordées par les deux organismes de 
qualification – hors accréditation spécifique – dès 2014. Cette délivrance est toutefois conditionnée 
par la mise en place préalable des modalités permettant la justification des compétences des 
foreurs (QCM et/formation). 

 

4. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

À la fin de l’année 2012, 64 foreurs étaient qualifiés par le BRGM et se voyaient leur qualification 
prolongée jusqu’en fin 2013.  

Les négociations entre partenaires AFPG, SFEG, ADEME et BRGM ont mené en 2012 à la 
décision du transfert de QUALIFORAGE vers QUALIT’ENR. Le BRGM s’est impliqué en 2013 
dans ce transfert avec la participation des partenaires, ainsi des représentants des Ministères 
(DGPR, DGALN, DGEC) et QUALIBAT, afin de placer le label QUALIFORAGE dans la perspective 
d’une qualification (démarche qualité proche de la certification). En parallèle et dans le cadre de la 
refonde de la règlementation, le BRGM a également participé aux travaux menés par le groupe de 
travail « Qualification des foreurs » piloté par la DGEC. 

Le principal objectif du transfert de QUALIFORAGE vise à rendre compatible ce label avec les 
règles définies dans la charte d'engagement relative à la "Reconnaissance Garant 
Environnement". L’objectif à terme est de rendre QUALIFORAGE éligible à la future éco-
conditionnalité des aides publiques, annoncée pour le 1er juillet 2014. Cela conduit à la mise au 
point de deux qualifications dédiées au forage, à savoir Qualiforage, « module géothermie sur 
sonde » et « module géothermie sur nappe ». Afin de formaliser le transfert effectif de la marque 
QUALIFORAGE, une convention a été mise en place en 2013 entre le BRGM et QUALIT’ENR. 

Une note formelle d’information, signée conjointement par le BRGM et l’ADEME a été envoyée 
le 5 août 2013 par QUALIT’ENR aux foreurs qualifiés. Elle avait pour objectif de les informer sur 
l’état des instructions et des nouvelles demandes d’adhésion pour l’année 2013, ainsi que sur les 
nouvelles perspectives. 
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Les actions menées en 2013 par les professionnels et le BRGM ont conduit à participer à la mise 
en place effective du processus de transfert avec la création d’un groupe de travail  spécifique au 
sein de QUALIT’ENR. Les livrables produits par ce groupe ont été les suivants : 

- règlement d’usage de la marque QUALIFORAGE ; 

- grilles d’audit pour les sondes géothermiques ;  

- grilles d’audit pour les forages d’eau ; 

- déroulé pédagogique pour la formation « Foreurs RGE » ; 

- convention pour le transfert de la marque ; 

- QCM pour la qualification début 2014. 

Parallèlement, le BRGM s’est rapproché de la région Centre pour mettre en relation le processus 
de qualification GEOQUAL avec QUALIT’ENR avec la décision prise en fin 2013 d’intégrer un 
représentant de GEOQUAL au sein de la commission QUALIFORAGE. 

Les perspectives pour l’année 2014 sont de mettre en place pour le premier trimestre les QCM 
ainsi que le jury de rattrapage afin de qualifier  les premiers foreurs. Cette période de qualification 
sera transitoire2, en attendant la mise en place de la « formation foreurs RGE ». 

Ainsi, le travail mené depuis 2001 par le BRGM, dans le cadre de son partenariat avec l’ADEME, a 
abouti à ce jalon important que représente le transfert de QUALIFORAGE vers l’organisme de 
qualification QUALIT’ENR, ainsi que sa mise en conformité avec les exigences de la charte RGE, 
contribuant ainsi à l’encadrement de la profession du forage et au développement maîtrisé de la 
géothermie très basse énergie sur sondes géothermiques verticales et sur aquifères superficiels. 

 

 

 

                                                

2
 Durant la période de qualification transitoire, le label QUALIFORAGE ne sera pas considéré par le COFRAC conforme aux exigences 

du RGE 
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Annexe 4 
Règlement d’usage de la marque QUALIFORAGE 
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Grilles d’audits pour les sondes géothermiques 
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Grilles d’audits pour les forages d’eau à usage 
géothermique 
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Déroulé pédagogique pour la formation foreurs RGE  
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Projet d’arrêté sur la « qualification des foreurs » 
 

Version suite à la réunion du 11.12.13



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 
 
 
 
 

Annexe 9 
 

Compte rendu de la réunion du 11 décembre 2013  
sur le projet d’arrêté sur la qualification des foreurs
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